
Code Rural
Article L211-11 du Code Rural

I. - Si un animal est susceptible, compte tenu des modalités de sa 
garde, de présenter un danger pour les personnes ou les animaux 
domestiques, le maire, de sa propre initiative ou à la demande de 
toute  personne  concernée,  peut  prescrire  au  propriétaire  ou  au 
gardien de cet animal de prendre des mesures de nature à prévenir 
le danger.

En  cas  d'inexécution,  par  le  propriétaire  ou  le  gardien  de 
l'animal,  des mesures prescrites, le maire peut,  par arrêté,  placer 
l'animal dans un lieu de dépôt adapté à l'accueil et à la garde de 
celui-ci.

Si,  à l'issue d'un délai franc de garde de huit jours ouvrés,  le 
propriétaire ou le gardien ne présente pas toutes les garanties quant 
à  l'application  des  mesures  prescrites,  le  maire  autorise  le 
gestionnaire du lieu de dépôt, après avis d'un vétérinaire désigné 
par  la  direction des services vétérinaires,  soit  à faire procéder à 
l'euthanasie  de  l'animal,  soit  à  en  disposer  dans  les  conditions 
prévues au II de l'article L. 211-25.

Le propriétaire ou le gardien de l'animal est invité à présenter 
ses  observations  avant  la  mise  en  œuvre  des  dispositions  du 
deuxième alinéa du présent I.

II. - En cas de danger grave et immédiat pour les personnes ou 
les  animaux  domestiques,  le  maire  ou  à  défaut  le  préfet  peut 
ordonner par arrêté que l'animal soit placé dans un lieu de dépôt 
adapté à la garde de celui-ci et, le cas échéant, faire procéder à son 
euthanasie.

Est  réputé  présenter  un  danger  grave  et  immédiat  tout  chien 
appartenant à une des catégories mentionnées à l'article L. 211-12, 
qui est détenu par une personne mentionnée à l'article L. 211-13 ou 
qui se trouve dans un lieu où sa présence est interdite par le I de 
l'article L. 211-16, ou qui circule sans être muselé et tenu en laisse 
dans les conditions prévues par le II du même article.

L'euthanasie  peut  intervenir  sans  délai,  après  avis  d'un 
vétérinaire désigné par la direction des services vétérinaires. Cet 
avis  doit  être  donné  au  plus  tard  quarante-huit  heures  après  le 
placement  de  l'animal.  A défaut,  l'avis  est  réputé  favorable  à 
l'euthanasie.

III. - Les frais afférents aux opérations de capture, de transport 
de garde et  d'euthanasie de l'animal sont intégralement mis à la 
charge de son propriétaire ou de son détenteur.

Article L214-1 du Code Rural
Tout  animal  étant  un  être  sensible  doit  être  placé  par  son 

propriétaire  dans  des  conditions compatibles  avec  les  impératifs 

biologiques de son espèce.

Article L214-23 du Code Rural
I.  -  Pour  l'exercice  des  inspections,  des  contrôles  et  des 

interventions de toute nature qu'implique l'exécution des mesures 
de  protection  des  animaux  prévues  aux  articles  L.  214-3  à  L. 
214-18  et  L.  215-10  à  L.  215-14  et  des  textes  pris  pour  leur 
application, les fonctionnaires et agents mentionnés aux articles L. 
214-19 et L. 214-20 :

1º Ont accès aux locaux et aux installations où se trouvent des 
animaux à l'exclusion des domiciles et de la partie des locaux à 
usage de domicile, entre 8 et 20 heures ou en dehors de ces heures 
lorsque l'accès au public est autorisé ou lorsqu'une activité est en 
cours ;

2º  Peuvent  procéder  ou  faire  procéder,  de  jour  et  de  nuit,  à 
l'ouverture des véhicules à usage professionnel dans lesquels sont 
transportés des animaux et y pénétrer, sauf si ces véhicules ne sont 
pas utilisés à des fins professionnelles au moment du contrôle. Si la 
visite des véhicules a lieu entre le coucher et le lever du soleil dans 
tout autre lieu qu'un des postes d'inspection frontaliers mentionnés 
à  l'article  L.  236-4,  ces  fonctionnaires  et  agents  doivent  être 
accompagnés par un officier ou agent de police judiciaire ;

3º Peuvent faire procéder, en présence d'un officier ou d'un agent 
de police judiciaire, à l'ouverture de tout véhicule stationné en plein 
soleil lorsque la vie de l'animal est en danger ;

4º  Peuvent  recueillir  sur  convocation  et  sur  place  les 
renseignements propres à l'accomplissement de leur mission et en 
prendre copie.

II.  -  Dans  le  cadre  de  la  recherche  des  infractions  aux 
dispositions des articles L.  214-3 à L. 214-18 et  L. 215-10 à L. 
215-14 et des textes pris pour leur application, le procureur de la 
République est préalablement informé des opérations envisagées et 
peut s'y opposer.

III. - Les infractions sont constatées par des procès-verbaux qui 
font foi jusqu'à preuve contraire.

Les procès-verbaux doivent, sous peine de nullité, être adressés 
dans  les  trois  jours  qui  suivent  leur  clôture  au  procureur  de  la 
République. Une copie en est également transmise, dans le même 
délai, à l'intéressé.

IV. - Si, au cours des contrôles mentionnés aux I et II, il apparaît 
que  des  animaux  domestiques  ou  des  animaux  sauvages 
apprivoisés  ou  tenus  en  captivité  font  l'objet  de  mauvais 
traitements, les fonctionnaires et agents mentionnés aux articles L. 
214-19 et L. 214-20 dressent un procès-verbal qu'ils transmettent 
au procureur de la République dans les conditions mentionnées au 
III. En cas d'urgence, ces fonctionnaires et agents peuvent ordonner 

le  retrait  des animaux et  les  placer  dans un lieu de dépôt qu'ils 
désignent  à  cet  effet  ou  les  confier  à  une  fondation  ou  à  une 
association de protection animale  reconnue d'utilité  publique ou 
déclarée, dans l'attente de la mesure judiciaire prévue au premier 
alinéa de l'article 99-1 du code de procédure pénale. Il en est fait 
mention au procès-verbal.

V.  -  Les  fonctionnaires  et  agents  mentionnés  aux  articles  L. 
214-19 et L. 214-20 sont habilités à procéder ou à faire procéder, 
de  jour  comme  de  nuit,  à  l'abattage,  au  refoulement  ou  au 
déchargement  immédiat,  à  l'hébergement,  à  l'abreuvement,  à 
l'alimentation et au repos des animaux lors des contrôles effectués 
dans  les  postes  d'inspection  frontaliers  mentionnés  à  l'article  L. 
236-4.  Les  frais  induits  par  ces  mesures  sont  à  la  charge  du 
propriétaire, du destinataire, de l'importateur, de l'exportateur ou, à 
défaut,  de  toute  autre  personne  qui  participe  à  l'opération 
d'importation ou d'échange.

Article R215-4 du Code Rural
I.  -  Est  puni  de  la  peine  d'amende  prévue  pour  les 

contraventions  de  la  4e  classe,  le  fait  pour  toute  personne  qui 
élève, garde ou détient des animaux domestiques ou des animaux 
sauvages apprivoisés ou en captivité :

    1º De les priver de la nourriture ou de l'abreuvement nécessaires 
à la satisfaction des besoins physiologiques propres à leur espèce 
et  à  leur  degré  de  développement,  d'adaptation  ou  de 
domestication ;

2º De les laisser sans soins en cas de maladie ou de blessure ;

3º  De  les  placer  et  de  les  maintenir  dans  un  habitat  ou  un 
environnement susceptible d'être, en raison de son exiguïté, de sa 
situation inappropriée aux conditions climatiques supportables par 
l'espèce considérée ou de l'inadaptation des matériels, installations 
ou agencements utilisés, une cause de souffrances, de blessures ou 
d'accidents ;

4º D'utiliser,  sauf en cas de nécessité absolue, des dispositifs 
d'attache ou de contention ainsi que de clôtures, des cages ou plus 
généralement  tout  mode  de  détention  inadaptés  à  l'espèce 
considérée  ou  de  nature  à  provoquer  des  blessures  ou  des 
souffrances.

II. - Est puni des mêmes peines, le fait de garder en plein air des 
bovins, ovins, caprins ou équidés :

1º Lorsqu'il n'existe pas de dispositifs et d'installations destinés 
à  éviter  les  souffrances  qui  pourraient  résulter  des  variations 
climatiques ;

2º  Lorsque  l'absence  de  clôtures,  d'obstacles  naturels  ou  de 
dispositifs d'attache ou de contention en nombre suffisant est de 
nature à leur faire courir un risque d'accident.
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III. - Est puni des mêmes peines le fait de pratiquer le tir aux 
pigeons vivants dans les conditions de l'article R. 214-35.

IV. - Est puni des mêmes peines le fait d'utiliser un aiguillon en 
méconnaissance des dispositions de l'article R. 214-36.

Article R214-17 du Code Rural
Il est interdit  à toute personne qui,  à quelque fin que ce soit, 

élève, garde ou détient des animaux domestiques ou des animaux 
sauvages apprivoisés ou tenus en captivité : 

1° De priver ces animaux de la nourriture ou de l'abreuvement 
nécessaires à la satisfaction des besoins physiologiques propres à 
leur espèce et à leur degré de développement, d'adaptation ou de 
domestication ; 

2° De les laisser sans soins en cas de maladie ou de blessure ; 

3°  De  les  placer  et  de  les  maintenir  dans  un  habitat  ou  un 
environnement susceptible d'être, en raison de son exiguïté, de sa 
situation inappropriée aux conditions climatiques supportables par 
l'espèce considérée ou de l'inadaptation des matériels, installations 
ou agencements utilisés, une cause de souffrances, de blessures ou 
d'accidents ; 

4° D'utiliser,  sauf  en cas  de  nécessité  absolue,  des  dispositifs 
d'attache ou de contention ainsi que de clôtures, des cages ou plus 
généralement  tout  mode  de  détention  inadaptés  à  l'espèce 
considérée  ou  de  nature  à  provoquer  des  blessures  ou  des 
souffrances. 

Si,  du fait  de mauvais  traitements  ou d'absence de soins,  des 
animaux  domestiques  ou  des  animaux  sauvages  apprivoisés  ou 
tenus en captivité sont trouvés gravement malades ou blessés ou en 
état  de  misère  physiologique,  le  préfet  prend  les  mesures 
nécessaires  pour  que  la  souffrance  des  animaux  soit  réduite  au 
minimum  ;  il  peut  ordonner  l'abattage  ou  la  mise  à  mort 
éventuellement sur place. Les frais entraînés par la mise en oeuvre 
de ces mesures sont à la charge du propriétaire.

Code Pénal
Article 521-1 du Code Pénal

Le fait, publiquement ou non, d'exercer des sévices graves, ou de 
nature  sexuelle,  ou  de  commettre  un  acte  de  cruauté  envers  un 
animal domestique, ou apprivoisé, ou tenu en captivité, est puni de 
deux ans d'emprisonnement et de 30000 euros d'amende.

En cas  de  condamnation  du  propriétaire  de  l'animal  ou  si  le 
propriétaire est inconnu, le tribunal statue sur le sort de l'animal, 
qu'il ait été ou non placé au cours de la procédure judiciaire. Le 
tribunal peut prononcer la confiscation de l'animal et prévoir qu'il 
sera  remis  à  une  fondation  ou  à  une  association  de  protection 

animale  reconnue  d'utilité  publique  ou  déclarée,  qui  pourra 
librement en disposer.

Les personnes physiques coupables des infractions prévues au 
présent  article  encourent  également  les  peines  complémentaires 
d'interdiction,  à  titre  définitif  ou  non,  de  détenir  un  animal  et 
d'exercer,  pour  une  durée  de  cinq  ans  au  plus,  une  activité 
professionnelle  ou  sociale  dès  lors  que les  facilités  que procure 
cette  activité  ont  été  sciemment  utilisées  pour  préparer  ou 
commettre  l'infraction.  Cette  interdiction  n'est  toutefois  pas 
applicable  à  l'exercice  d'un  mandat  électif  ou  de  responsabilités 
syndicales.

Les personnes morales, déclarées pénalement responsables dans 
les conditions prévues à l'article 121-2 du code pénal, encourent les 
peines suivantes :

- l'amende suivant les modalités prévues à l'article 131-38 du 
code pénal ;

- les peines prévues aux 2º, 4º, 7º, 8º et 9º de l'article 131-39 du 
code pénal.

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux 
courses de taureaux lorsqu'une tradition locale ininterrompue peut 
être invoquée. Elles ne sont pas non plus applicables aux combats 
de coqs dans les localités où une tradition ininterrompue peut être 
établie.

Est  punie des peines prévues au présent article toute création 
d'un nouveau gallodrome.

Est  également  puni  des  mêmes  peines  l'abandon d'un  animal 
domestique,  apprivoisé  ou  tenu  en  captivité,  à  l'exception  des 
animaux destinés au repeuplement.

Article R653-1 du Code Pénal
Le fait par maladresse, imprudence, inattention, négligence ou 

manquement à une obligation de sécurité ou de prudence imposée 
par la loi ou les règlements, d'occasionner la mort ou la blessure 
d'un animal domestique ou apprivoisé ou tenu en captivité est puni 
de l'amende prévue pour les contraventions de la 3e classe.

En  cas  de  condamnation  du  propriétaire  de  l'animal  ou  si  le 
propriétaire  est  inconnu,  le  tribunal  peut  décider  de  remettre 
l'animal  à  une  œuvre  de  protection  animale  reconnue  d'utilité 
publique ou déclarée, laquelle pourra librement en disposer.
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